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Duel intercommunal Coop" : la Suisse bouge 2024 ! 
Notre commune participe, pour la deuxième année consécutive, au 
Duel intercommunal de Suisse bouge. En effet, du 1er mai au 2 
juin 2024, vous pouvez enregistrer les minutes de mouvement 
accumulées lors de vos activités individuelles au profit de Tévenon 
via l’application, pour ce faire, il vous suffit de :

1. Télécharger la nouvelle version de l'app "Duel intercommunal 
Coop" (gratuit)

2. Créer un compte d'utilisateur et sélectionner la commune de 
Tévenon.

3. Enregistrer toutes vos activités effectuées du 1er mai au 2 juin: 
balade, vélo, jogging, gym, danse, tennis, foot ou tout autre 
entraînement, etc., soit en déclenchant le chronomètre via 
l'application avant chaque activité ou plus tard en indiquant 
le nombre de minutes effectuées.

4. Sous programme commune, vous avez, en plus, accès à 
l’activité proposée par la commune que vous pouvez faire à 
tout moment et enregistrer les minutes effectuées comme indiqué 
sous le point (3). 
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